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Estimation du coût d’une promesse électorale 
Date de publication : Septembre 2021 

Titre abrégé : Taxe sur les transactions financières 

Description : Il s’agit d’instaurer une taxe sur toutes les transactions financières au Canada à hauteur de 
0,5 % de la valeur de la transaction. La proposition prendrait effet le 1er janvier 2022. 

Coût de la mesure 
proposée : 

Millions de $ 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 Total 

Coût total -7 574 -30 874 -33 236 -35 784 -38 532 -146 000 
 

Remarques : ⋅ Les estimations sont présentées selon la méthode de la comptabilité d’exercice comme cela 
apparaît dans le budget et les comptes publics.  

⋅ Un nombre positif indique une diminution du solde budgétaire (en raison d’une baisse des 
revenus ou d’une hausse des dépenses). Un nombre négatif indique une augmentation du 
solde budgétaire (en raison d’une hausse des revenus ou d’une baisse des dépenses). 

⋅ « - » = Le DPB ne prévoit pas de coût financier. 

Méthode 
d’évaluation et 
d’établissement des 
projections : 

L’assiette fiscale a été estimée à partir du nombre de transactions sur le marché boursier, le 
marché des obligations, le marché des produits dérivés cotés en bourse, le marché de 
produits dérivés de gré à gré, le marché au comptant en devises étrangères, les swaps de 
devises, les opérations à terme sec en devises étrangères, les produits de gré à gré en 
devises étrangères et le marché monétaire. Les recettes éventuelles de la proposition ont été 
calculées à l’aide de la méthodologie employée dans le rapport de la Commission 
européenne sur les valeurs mobilières no SEC(2011) 1102 final. L’augmentation des 
transactions a d’ailleurs été extrapolée. On a supposé que la délocalisation et l’évasion fiscale 
oscillaient entre 10 et 90 % selon le produit financier. 

Source d’incertitude : Les principales sources d’incertitude tiennent à l’ampleur des réactions comportementales et 
à l’extrapolation des transactions financières. 

Sources des  
données : 

Variable Source 
Transactions sur le marché boursier Banque du Canada/Organisme canadien de 

réglementation du commerce des valeurs 
mobilières 

Transactions sur le marché des obligations Banque du Canada/Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs 
mobilières 

Transactions sur les marchés monétaires Banque du Canada/Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs 
mobilières 

Transactions sur des produits dérivés Banque des règlements internationaux/ 
Depository Trust and Clearing Corporation 

Transactions en devises étrangères Comité canadien du marché des changes 
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